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OBJET DE LA CONVENTION

Cette convention est intervenue entre Les parties aux présentes,

aux fins ci-après :

a) De promouvoir Les relations industrielles et sociales entre

L'Employeur, ses employes et Le syndicat.

b) De régler dans La paix, La justice et L'harmonie Leurs

rapports réciproques en précisant Leurs droits et Leurs

devoirs.

c) De déterminer clairement Les taux de 4alaires ainsi que

Les heures et Les conditions générales de travail.

Les parties reconnaissent de plus qu'il est de L'intérêt de

L'Employeur, du syndicat et des employës de pourvoir à ce que

Les usines de L'Employeur opèrent d'après Les méthodes et dans

des conditions qui sauveçardent La sécurité, Le bien-être et La

santé des employës, L'économie dans L'opération, La qualité du

rendement, La propreté de L'usine et La protection de La

propriete.
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ARTICLE 1 RECONNAISSANCE SYHDI CALE

1.01 L'Employeur reconnaît que Le syndicat a dûment été accrédité par  Le Ministère du Travail en date du 23 février 1984 comme seul

agent négociateur pour représenter Les employés en conformité

avec L'accréditation, aux fins de conclure une convention col-

Lective de travail au nom de tous Les employës visés par L'ac-

chéditation, soit tous Les emp£oyës au sens du Code du Travail,

à L'exception du personnel employé à titre de surintendant,

gérant, assistant-génrant, contremaître ou représentant de L'Enm-

ployeur dans ses relations avec ses employës, des employés de

bureau et des directeurs de La compagnie.

  
  



   

 

 
  

ARTICLE 2

2.01

2.02

2.03

2.04

2.05

2.06

2.07

 

DEFINITIONS

Prun Les fins de La présente convention, Le terme "employe"

signifie toute personne de L'unité de négociation de sexe

mas culin ou féminin, dont L'occupation est mentionnée dans

Le. présente convention.

Neuvelles occupations ou classifications :

De nouvelles occupations ou classifications selon Les besoins

de L'entreprise pourront être ajoutés à La convention pendant

)\ 4€ durée.

Gziet:

Teute mésentente relative à L'interprétation ou à L'application

de La présente convention collective.

Erployé "Etudiant"
 

Ur employé qui n'accumule pas d'ancienneté aux fins de £a pré-

4ente convention.

ENPLOYE REGULTER
 

Teut employe qui a complete La période de probation dEf4i-

nie à La clause 9.04 A) de La présente convention.

EMPLOYE À L'ESSAI
 

Tcut employé qui ne satisfait pas aux exigences de La

clause 2.05 de La présente convention.

L'employeur peut en tout temps, au cours ou au terme de

La période de probation de cet employé mettre un terme

à son emploi. Aucun grief ne peut être Logé suite d une

telle décision de La part de L'employeur.

EKPLOYE REMPLACANT
 

Teut employé engagé comme tel, pour remplacer un employé

er congé autorisé en vertu de La présente convention.

Tel employe est exclu des droits et avantages prévus à La

présente convention et il n'a pas à payer de cotisation

simdicale

 

a.fis

 

A
A

+
)

re
t
a

pa
C
a
g

R
E
E
.
T
C
T
3

P
Y
L
N

a
p
o
A
R
T

.

a
s
a
g
t
o
o
E
T
P
E
S
P
O
N
T
A

R
E
T
E
o
e

a
e
s

V
a
A

r
i
R
N
F
E

ci
c
e

R
E
T

T
I

Fl

  

es



 

 

  

2.06

2.09

 

DELEGUE SYNDICAL
 

Un employe néguliern ayant au moins une (1) année d'an-

clenneté. Tel employé est désigné par Le syndicat aux

fins d'exercer des fonctions syndicales et de nepré-

senter Les employés visés par L'accréditation auprès de

L'employeur.

REPRESENTANT SYNDICAL
 

Toute personne (agents d'affaires ou autrepermanents

syndicaux) désignée par Le syndicat aux gins d'exercer

des fonctions syndicales.

EMPLOYE TEMPORAIRE
 

Tout employé engagé comme tel pour une période n'excé-

dant pas quatre (4) mois, sauf après entente avec Le dé-

Léguë syndical.

A défaut d'entente, L'employë dont La période d'embaucha-

ge excède La période définie au paragraphe précédent

obtient Le statut d'employëé régulier.

Tel employë est engagé notamment, pour répondre à des

besoins Lons de La mise en marche d'un nouveau projet

ou Lons de sureroït de travail.

 



 

ARTICLE 3

3.01

3.02

3.03

SECURITE SYNDICALE
 

Les employës membres du syndicat à La date de signature de

La présente convention, et ceux qui Le deviennent par La

suite doivent Le demeurern, sous néserve des dispositions

de La clause 3.03.

L'employé embauché après La date de signature de La présente

convention doit devenir membre du syndicat, sous réserve des

dispositions de La clause 3.03, et ce, dans Les vingt (20)

jours ouvrables à compter de La date de Leur embauchage initial.

Le fait d'adhérer, d'être negusë, d'être expulsé du syndicat

n'agpecte en aucune façon Le Lien d'emploi entre L'employé

et L'employeur.

   

 

 

  
  



 

4 ARTICLE 4

4.01

4.02

 

4.03

 

4.04

 
 

RETENUE SYNDICALE
 

Sous néserve de La clause 3.02, L'employeur déduit heb-

domadairement sur Le salaire régulier de chaque employé

vise par L'accréditation et assujetti à La présente con-

vention, Le taux de cotisation fixé par Le syndicat.

Au plus tard, Le quinzième jour de chaque mois, L'employeur

Aransmet par chèque payable à L'ordre de La FRATERNITE NA-

TIONALE DES CHARPENTIERS-MENUISIERS, FORESTIERS ET TRAVAIL-

LEURS D'USINES, section Locale 29, Le montant des cotisations

prélevées Le mois précédent.

Tel chèque est accompagné d'un relevé en duplicata indiquant

pour chaque mois visé, Le montant total des retenues, La Liste

des noms des employés cotisés ainsi que Leur numéro d'assuran-

ce-sociale.

Pour La durée de la présente convention Le taux de coti-

sation à déduire est de 1.5%.

Le syndicat s'engage à prendre fait et cause et à indemniser

L'employeur contre toute réclamation qui pourrait être faite

par un ou plusieurs employés au sujet des montants retenus

par ce dernier, en vertu des dispositions du présent anticke.
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DROIT DE GERANCE

4

Tous Les pouvoirs de

Limitës par La présente convention, sont réservés et conf

à L'Employeur.
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ARTICLE 6 GREVE ET LOCK-OUT

‘9

6.01 I£ ne devra y avoir ni grève, ni ralentissement de travail,
{

mi interuption de travail destinés à Limiter La production

pendant La durée de cette convention.

6.02 I£ n'y awa pas de Lock-out pendant La durée de La <onvention.
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ARTICLE 7

7.01

7.02

7.03

7.04

 

HEURES DE TRAVAIL
 

La semaine normale de travail pour Les employës régis par La

présente convention est de quarante-deux heures et demie (42 1/2).

Les heures normales de travail sont réparties en cing (5) jours,

soit du Lundi au vendredi inclusivement de La façon suivante:

LUNDI 7:30 hne à 12:00 hre et 13:00 hre à 17:00 hre

MARDI 7:30 hnre à 12:00 hre et 13:00 hre à 17:00 hre

MERCREDI 7:30 hne a 12:00 hre et 13:00 hre à 17:00 hre

JEUDI 7:30 hne à 12:00 hre et 13:00 hne à 17:00 hre

VENDREDI 7:30 hre à 12:00 hnre et 13:00 hre à 17:00 hre

A) La semaine normale des employës affectés à une équipe

autre que celle de jour, est répartie ainsi:

Quarante-deux heures et demi (42 1/2) par semaine,

- Du Lundi au jeudi inclusivement; de 17:00 hre à 2:30

heure;

- Le vendredide17:00 heure à 0 heure.

B) Sous réserve du paragraphe A) de La présente clause,

Les employes bénéficient pour Le Lunch d'un temps d'amêt

non-rénuméré d'une demi-heure entre 22 heure et 22 heure 30.

C) Sous réserve du paragraphe A) de La présente clause, Les

employes nregoivent en plus du taux horaire prévu pour Leur

emploi, une prime horaire de (0.25) L'heure pour Les heures

de travail effectuées entre 17 heure et La {in de Leur

horaire de travail. Le droit à La prime ne s'applique pas

au gardien.

Malgré Les dispositions des clauses 7.02 et 7.03 A),

L'employeur peut, après consultation du déLégué syndical

modifier Les horaires de travail. Telle modification

est effective à compter du dixième jour qui suit L'akti-

chage ad cet effet.

Telle modification d'horaine est justifiée notamment,

pour répondre à des impératifs de production ou pour

La mise sur pied d'une troisième équipe de travail.

   

       



  

 
  

 
 

ARTICLE §

&.01

8.02

§.03

8.04

&.05
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Tout travail effectué en dehors des heures de £a journde non-
male de travail terre que définie aux clauses 7.02 et 7.03A de
La présente convention et en dehors de La semaine normale de

travail définie à La clause 7.01 est rémunéré de La manière

suivante:

-au taux horaire simple de L'employë pour son

emploi à exécuter majoré d'une demt (150 %)

Tout travail effectuë Le dimanche est némumérë de La facon

suivante:

-au taux horaire double de l'employé pour son emploi

à exécuter (200 %)

Tout employé rappelé au travail après ses heures normales de

travail et ce, sans avoir Été avisé préalablement à son dé-

part qu'il était requis de faire du temps supplémentaire, he-

ÇOLL une rémunération minimum équivalante à quatre (4) heures

au taux honaire simple pour son emploi à exécuter ou au taux

du temps supplémentaire pour Les heures effectivement travail-

Lees, selon Le calcul Le plus avantageux.

Toutefois, Le minimum de quatre (4) heures ne 5'applique pas

Lonsque Les heures de travail effectuées précèdent immédiatement

Les heures de fa journée normale de travail de l'employé, alons

que ce dernier est rémunéré selon La clause 8.01.

Dans £a mesure du possible Le travail en temps supplé-

mentaire est néduit au minimum. Advenant que pour 4a-

LU faire à des impératifs de production et des échéances

de Livraison dans une ou plusieurs occupations (4) (clas-

Bification(s), L'employë qui 4'est vu confier Le travail

sun sa cédule de production L'exécute sous réserve de La

clause 8.05 et ce, après autorisation du che& d'équipe,

du coordonnateur de La production, ou du gérant de La pro-

duction.

Dans Le cas où L'employé ne peut ekfectuer ce travail en

temps supplémentaire, L'employeur offre ce travail par

ordre d'ancienneté à un employé de La méme classi-

fication (occupation) qu'il juge apte à effectuer ce travail.

En cus de refus, L'employeur désigne L'employë ayant Le

moins d'ancienneté qu'il juge apte à chfectuer cc travail.
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© ANCTENNETE  )

Le terme ancienneté, pour Les fins de La présente convention,

signigie La durée des services continus d'un employé au 4er-

vice de L'Employeur.

Dans Le cas de mise à pied, n6-embauchage, promotion ou

trans gent, L'Employeur prendra en considération La compétence,

L'habiletë et L'efficacité. Lorsque ces facteurs seront con-

s4denes nelativement égaux ou Equivalents, L'ancienneté sera

, Le facteur déterminant.

 L'ancienneté s'applique en premier Lieu à L'intérieur des

\dépantements ci-dessous mentionnés, "en second Lieu L'an-

cienneté générale 4'applique"

A) Châssis

B) Portes

C) Vitrerie

D) Moulure

E) Cour à bois

F) Camionnage, expédition

9.0: Al Un employë régulier perd toute son ancienneté accumulée:

S'il est congédié;

4'iL quitte Lui-même Le service de L'Employeur;

5'iL refuse une offre d'emploi dans son occupation;

s'il ne 5e présente pas au travail, aux cour de son

emploi régulier, et ce sans autorisation auparavant;

ai à La suite d'une mise à pied temporaire, il ne se
vrésente pas au travail dans Les cinq (5) jours sui-

vant un avis Ecrit à cet effet transmis sous pli nre-

commandé à sa dernière adresse connue, étant entendu

que La date du nÉcépissé émis par La poste à L'empto-

yeur constitue Le début du défai.

L'emp£oyé informe sans délai, L'employeur de tout chan-

gement d'adresse.

5'AL est mis à pied temporairement pour une période de

douze (12) mois consécutifs.

>

Un employé négulier:

conserve son ancienneté durant Les six (6) premiers

mois d'un accident ou d'une maladie;

accumule son ancienneté durant Les six (6) premiers

mois d'une maladie industrielle ou accident de travail

et La conserve durant Les six (6) mois qui suivent;

En vertu des paragraphes 1 et 2 qui précèdent, L'employé

qui ne revient pas au travail perd son ancienneté.

L'employeur et Le syndicat peuvent toutefois convenir par

Ecrit d'extensionner Les délais prévus aux paragraphes 1 et 2

qui précèdent.
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Un employé en congé autorisé pour affaires syndicales

continue d'accumuler son ancienneté pendant La durée de

tel congé.

LA REPRESENTATION

L'Employeur accepte d'accorder une permission de

4'absenter sans paye à L'employé élu par Le syndicat

pour assister aux conventions et conférences de 4on

syndicat, une fois L'an, pourvu que de L'avis de

L'Employeur, cette absence ne nutse d'aucune façon a

L'opération esficace de L'atelier.

Telle permission ne devant pas excéder cinq (5)

jours ouvrables.

Cette permission d'absence devra Etre obtenue de

L'employeur au moins une (1) semaine avant Le

départ de tel délégué pour Ladite convention.

A compter de La signature de La présente convention,

Le syndicat informe par écrit L'employeur du nom de

son délégué syndical et de son substitut qui agit en

cas d'absence du délégué syndical ainsi que celui du

représentant syndical. Par La suite, il informe L'em-

ployeur de tout changement.

Après avoir pris rendez-vous, auprès du coordonnateur

ou gérant de la production, Le délégué syndical peut

s'absenter pour discuter avec ce dernier de tout pro-

bléme relatif à L'anplication de La présente convention

Sur rendez-vous, Le représentant syndical peut rencon-

tren L'employeur à 4es bureaux pour discuter avec Lui

de toute question relative à La présente convention.

Aux {ins d'application de £a présente convention, La période

de probation pour tout nouvel employé est de soixante (60)

jours ouvrables continus de tiavail.

Tout jour chômé et payë ainsi que Les jours de vacances

pouvant survenir durant cette période n'interrompent pas

Le service continu. Toutegois, dans telle circonstance

La période de probation est retardée propontionnellement

de ce nombre de jour (4,.

Au terme de cette période, La durée des services continus

qui précède immédiatement, est reconnue à titre d'ancienne-

LE et ce, à compter du dernier engagement.

 

 

 

VEGCINE
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9.04 B) Dans Le cas de réduction du nombre de salfariës à

cause d'un manque de travail, Les salariés en pé- Ë
riode de probation seront Les premiers à être mis

à pied, à moins d'un employé compétent. 
Les premiers seront ceux qui jouissent d'une plus

|

|

C) Dans Le cas de né-embauchage, Les employés rappelis I

grande ancienneté, sujet à L'anticke 9.01 B.

 

9.05 Un employË assigné à une fonction non couverte par La pré-

 

sente convention, continue d'accumuler son ancienneté durant Ë

Les douze (12) premiers mois suite à son affectation hors |

unité. Au terme de ces douze (12) mois, L'employë conserve

4on ancienneté.

 

9.06 A) L'employeur envoie au Syndicat par La poste, au cours

du mois de janvier de chaque année, La Liste contenant

par ordre alphabétique, pour {ins de mouvement de main

d'oeuvre, Le nom, L'adresse et La date d'embauchage de

tous Les employes assujettis à cette convention. Cette

Liste est également affichée au tableau afin que Les en-

pLloyés en prennent connaissance.

3 B) La mise à date de cette liste d'ancienneté est considérée

] comme définitive par Les deux parties, quinze (15) jours

après sa mise à La poste sous pli recommandé par L'em-

ployeur à L'adresse du Syndicat, à moins que Le Syndicat à

fasse des représentations à L'employeur pendant ces quinze | P

(715) jours. Les représentations ne doivent concerner que bs

Les changements relatifs à La dernière année d'emploi et

AL apartient aux employës concennês de fournir Les preuves

pour corriger L'anciennett sun La liste d'ancienneté.

 

 

9.07 Le cas des employés dont La santé ou Les capacités sont ou gs

peuvent devenir inférieures à La normale sera etudié pan E

L'employeur et Le Syndicat.   

 
 



ARTICLE 10 TRANSFERT ET PROMOTION
 

10.01 Tout employé transféré d'une {acon permanente à une tâche

comportant un taux de rémunération supérieur à son taux de

rémunération ordinaire, recevra Le taux de La nouvelle tâche

après deux (2) semaines complètes de travail.

Tout employe thans gend'une façon permanente à une tâche

comportant un taux de rémunération inférieur à son taux de

rémunération ordinaire, par suite d'une diminution des opê-

rations de L'employeur ou Lors d'une nouvelle affectation,

recevra son taux de rémunération ordinaire deux (2) semaines

complètes, et par La suite, Le taux de La nouvelle tâche.

Tout employe transgene d'une façon temporaire à une tâche com-

portant un taux de rémunération inférieur ou supérieur à son

taux de rémunération ordinaire, par suite d'une diminution des

- opérations de L'employeur, recevra son taux de rémunération

, ordinaire.

Les employés actuellement au service de L'employeur devront

bénéficier des promotions avant tout nouvel employé, pourvu

qu'ils aient La compétence et L'habileté nécessaire aux exigens

ces normales de £a tache.

A cet effet, L'employeur affiche durant une période de trois

2 (3) jours ouvrables tout nouveau poste à comb£er.

Les employés réguliers intéressés peuvent poser Leur candi-

dature pour L'obtention de ce poste.

; Avant de faire appel à un employé remplaçant, L'employeur

“peut Aans afficher, procéder par transfert ou promotion.

Dans tel cas, L'employeur peut assigner un employé rempla-

cant dans La classification (occupation) de L'employl ainsi

déplacé.

   



 

ARTICLE 11

11.01

11.02

 

PERIODE DE REPOS
 

Une période de repos intercalaire de dix (10) minutes

Le matin et de dix (10) minutes l'après-midi sera ac-

condée a tous Les employës négis par La présente conven-

Zion, en autant qu'on voudra bien continuer d'accepter La

détermination de La situation de cette période de repos au

cours des demi-journées selon Le système actuel, soit La

sonnette opérée par Le responsable de La cantine qui nous

dessert ou selon L'heure d'arvrivage de cette même cantine.

Cette période de repos est également accordée aux employés

affectés à une équipe autre que celle de jour et elle est

prise entre 19:30 heure et 19:40 heure ainsi qu'entre 0.30

heure et 0.40 heure.
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ARTICLE 12 JOURS CHOMES ET PAVES È

12.01 Les employës bénéficient des jours chômés et payés suivants. É
Ces jours sont ceux Enumérés ci-après: E
- JOUR DE L'AN F
- LENDEMAIN DU JOUR DE L'AN È
- LUNDI DE PAQUES |

- FETE DE LA REINE

A -  ST-JEAN-BAPTISTE
1 - CONFEDERATION E

- FETE DUTRAVAIL FE

- ACTION DE GRACES É

- VEILLE DE NOEL
- NOEL
- LENDEMAIN DE NOEL
- VEILLE DU JOUR DE L'AN

 

 

 

12.02 A L'exception des jours chômés et payés couvrant La pé-

niode des fêtes et sous réserve des dispositions Légales

à ce contraire, dès qu'un jour chômé et payé collncide avec

1 un samedi ou un dimanche ou qu'il intervient durant La

; semaine normale de travail à un jour autre qu'un £undi ou
un vendredi, L'employeur peut après entente avec Le détégué

Ayndical , convenir du report de ce congé à un Lundi ou un

vendredi qui suit ou qui précède £a date de ce congé. Telle

date de report ne peut excéder 8 jowws de La date du congé

à reporter. À défaut d'entente sur La date de report, L'em-

ployeur La détermine.  12.03 Sous néserve de La clause 12.02, dès qu'un jour chômé et
payé est fixé aprës entente ou déterminé par L'employeur,
ce dernier informe Les employés par afgichage de La date
du congé et ce, au moins huit (8) fours avant fa date de
prise de ce congé.

12.04 L'employë qui travaille Lonsd'un four chômé et payé,

Heçoit pour toutes Les heures de travail effectuées Lors

de ce jour chômé et payé, Le taux horairne simple pour

L'emploi à exécuter majoré d'une demie (150%) et ce,

en plus du maintien du traitement pour ce jour chômé et

paye.

  12.05 Pour bénéficier, de L'indemité afférente à un jour chômé et
payë, L'employëé doit être au service de L'employeur depuis

vingt (20) jours ouvrables et avoir travaillé durant Le jour

ouvrable complet qui précède et Le jour ouvrable complet qui

sult Le jour de La fête.

Une absence autorisée par L'employeur durant L'un de ces jours i

(c'est à dire celui qui précède ou qui suit Le jour chômé et 8

payé) ainsi qu'un Licenciement dans Les quinze (15) jours qui FE

prècède n'atgecte pas Le droit à L'indemnité afférente à ce

 
jour férié.   
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{ ARTICLE 13 CONGES SOCIAUX

1 13.01 L'employeur permet à un emp£oyE de s'absenter sans perte de

 

Lraitement à L'occasion des événements suivants:

A) Le décès de son conjoint, de son enfant: un maximum

de quatre (4) jours consécutigs ouvrables ou non, dont

Le jour des funérailles ;

  

B) Le décès de ses père, mère, frère, soeur: un maximum

de trois (3) jours consécutifs ouvrables ou non, dont

£e jour des funérailles ;

C} Le décès de 4es beau-père, belle-mère, beau-{rène, bebte-

soeur: Le jour des funérailles.

Pour Dén&ficier des dispositions de £a présente clause, L'en-
FLoyé doit assister aux funérailles du dégunt.
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    ARTICLE 14 VACANCES

    
   14.01 Un employe a droit à des vacances dont La durée est ci-après

déterminée:

 

  

     

       
ANCIENNETE CONGE INDEMNITE

0 à 1 an ] jour/mois (max. 10) 4%
1 à 3 am Deux semaines 4%

4 à 6 ans Deux semaines 5%

7 à 10ans Trois semaines 6%

10 à 15 ans Trois semaines 7%    
15 ans et plus Trois semaines  

 

c
a

s
e

14.02 Aux {ins du caleul de £a durée du congé et de £'indemnité

phrévæ à La clause 14.01, L'employeur tient compte de L'an-

Ciennete acquise par L'employé au ler avril pour Etablir La

durée du congé d'une part, et d'autre part du salaire qu'il

a payë à L'employé pendant La période du ler avril au 31

mars qui précède immédiatement Les vacances.

   

     

     
  

14.03 L'employe qui a droit à un minimum de deux (2) semaines de

vacances, se voit allouer deux (2) semaines consécutives de

vacances durant La période estivale de vacances stipulëe par

Le décret de La construction.

L'employé qui a droit à trois (3) semaines de vacances ef fec-

tue son choix pour 5a troisième semaine de vacances selon Les

dispositions de La clause 14.08.

L' employe qui a droit a moins de deux (2) semaines de vacances,

4e voit allouet ses vacances durant La période estivale de vacances

stipulle par Le décret de La construction. IL n'a pas à 8e présen-

ter au travail durant cette période de vacances après avoir uti-

Lise ses jours de vacances déterminés à La clause 14.01, sauf si

requis par L'employeur.

 

    
  
  
  
   
      

 

     
  

 

  

14.04 Matgre La clause 14.03, L'employë affecté à une équipe autre

que celle de jour, 5e voit allouer ses vacances au terme de

son emploi.

   

14.05 Durant £a période estivale de vacances stipulée pan La décret de La

construction, Les employes affectés à une équipe autre que

celle de jour voient Leur horaire de travail déterminé se-

Lon La clause 7.02 de La présente convention.

   

 

   
 

 

14.06 L'employé reçoit à son départ pour vacances L'indemnité à

Laquelle il a droit en vertu de La clause 14.01.     



         

14.07

14.08
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L'employé qui quitte son emploi ou qui est congédié, reçoit

à son départ, Les sommes qui Lui sont dûes à cette date ainsi

que Le paiement de 4es vacances accumulées et non utilisées.

*Entre Le 15 août et Le ler septembre de chaque année, L'em-

ptoyë soumet par écrit à L'employeur Le moment où il désire

prendre sa tnoisième semaine de vancances. Telle semaine

doit 4e situer entre Le ler octobre et La fin de février.

Sous réserve des deux alinéas qui suivent, Les choix de

vacances sont accordës selon l'ancienneté.

L'employeur peut refuser un choix de vacances 4i plus d'un

employé d'une même classification (occupation) oeuvrant

dans un même département soumet un même choix de vacances.

Jamais p£us de trois (3) employ&s au niveau de L'entreprise

peuvent prendre Leur 3ième semaine de vacances 4imultanëment.

L'employë qui se voit refuser 50n choix de vacances en soumet

un autre.

Lire pour La premiere année de convention collective
"ENTRE LE ler ET LE 15 SEPTEMBRE 1984"

  

bu Sui R co rid id

EE4

  
 
 



    

ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03
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REGLEMENT DES GRIEFS ET ARBITRAGE

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Dans tous Les cas de griefs, L'employeur et Le syndieat,

conviennent de se conformer à La procédure ci-après prévue.

L'avis de grief doit mentionner Les faits à L'origine, La ou

Les clause (4) de La convention visée (4) et Le comrectif requis.

A] PREMIERE ETAPE

; Tout grief est présenté par écrit au contremaître dans Les

cinq (5) jours suivant Les faits qui y ont donné naissance.

IL est signé par L'employE et Le représentant syndical.
B) DEUXIEME ETAPE

Si Le contremaître ne peut régler Le grief de façon satisfaisante

dans Les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la première Étape,

Ledit grief est soumis par Le représentant syndical au gérant de

production.

C) TROISIEME ETAPE

Si Le g@nrant de production ne peut régler Le grief de façon 4a-

tisdaisante dans Les cing (5)jowrs ouvrables qui suivent La
deuxième étape, Ledit grief est soumis par Le représentant syn-

dical au gérant général.

D) QUATRIEME ETAPE

Le gérant général fait connaître sa iéponse dans Les quinze (15)

jouns ouvrab£es qui suivent La troisième étape. Si La réponse

de ce dernier n'est pas satisfaisante ou s'il ne L'a pas fait

connaître auterme de ce délai, Le grief est soumis à La procé-

dure d'arbitrage ci-après prévue.

Le syndicat peut faire et soumettre un grief par écrit au nom|
_ (de L'ensemble des employés ou de L'ensemble des employés d'un

département. Dans un tel cas, Le syndicat débute Le processus

à La troisième Etape, définie à £a clause 15.01 et Le grief doit
Etre soumis dans Les cing (5) jours suivant Les faits qui y ont

donné naissance.

Les délais mentionnés au présent article sont de rigueur.

L'employeur et Le syndicat peuvent toutefois convenir par Zerit

de prolonger tels délais.

Le défaut de se conformer aux délais prévus au présent article

tend, Le grief nul, non valide et illégal aux fins de La présente

convention.

 

   



 

15.04

15.05

15.06

15.07

15.08

15.09

 

PS
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Tout grief soumis dans Le cadre du présent article peut

faire L'objet de discussion entre L'employeur et Le

délégué syndical. Le moment de La rencontre est après

Les heures régulières de travail sauf, après entente entre

Les parties.

 
PROCEDURE D'ARBITRAGE
 

Le syndicat qui désire soumettre un grief à L'arbitrage

doit, dans Les quinze (15) jours ouvrables qui suivent

l'expiration du délai prévu à La quatrième Etape aviser

L'employeur par courrier recommandé de son intention de

recourir à La procédure d'arbitrage.

Dans Les quinze (15) jours qui suivent La réception de

L'avis prévu à La clause 15.05, Les parties 4' entendent

sur Le choix d'un arbitre à qui ils réfèrent Le grief.

A défaut d'entente, L'une ou L'autre des parties peut

adresser une demande au Ministre du Travail en vertu de

L'article 100 du Code du Travail, pour faire nommer un

arbitre.

Après entente écrite entre Les parties, celles-ci peuvent

respectivement désigner un assesseur pour siéger avec L'ar-

bitre.  
Chacune des panties défraie Les dépenses de L'assesseur qu'elle

a choisi. Les frais de L'anbitre ainsi que Les autres coûts

qu'il encoure en rapport avec L'anbitrage sont payés à part

égale entre Les parties.

Le mandat de L'arbitre est Limité aux dispositions de £a

présente convention. IL ne peut de par sa décision ajouter

ou 5oustraire aux clauses de La présente convention, ni Les

modifier.

L'anbitre chargé d'adjuger sur un grief relatit à une

mesure disciplinaire, a L'autorité pour La maintenir,

La modifier ou L'annuler. De plus L'arbitre peut ox-

donner Le remboursement du salaire perdu à cause de La

suspension ou du congédiement, sous néserve que Le mon-

tant ne doit pas être supérieur 4 ce que L'employë aurait

effectivement reçu moins Les sommes d'argent qu'il a

reçues ailleurs.

Le cas échéant, L'arnbitre peut ajouter à un tel montant

un intérêt au taux Légal.
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15.10 Tout grief Logé en vertu du présent article est entendu dans

… Les meilleurs délais. L'arbitre rend sa décision Ecnite dant

| Les trente (30) jours ouvrables qui suivent La {in de L'audi-

tion. Toutefois, La décision n'est pas nulle pour La seule

raison qu'elle est rendue après ce défai.
e
s
s

15,11 Les L@moins sont à La change de La partie qui Les assigne.

15,12 L'arbitre procède à L'instruction du grief selon La procédurc

et Le mode de preuve qu'il juge appropriés.

 

-
0
0
0
 
—
—
-

 

  



  

ARTICLE 16

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05
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DISPOSITIONS GENERALES
 

L'employeur favorise Le maintien d'organismes ayant pour

but, de prévenir Les accidents, de remédier aux conditions

et pratiques insalubres, La prévention des incendies et Leur

combat; dans ce contexte, un employé peut être assigné à n'im-
porte qu'elle fonction et ce, en tout temps où ses services

sont requis.

Sous reserve de La clause 16.01, Le syndicat s'engage à 4e-

conden Les efforts de L'employeur notamment en cas d'inon-

dation ou autre sinistre.

L'employeur place des trousses de premiers soins au bureau

du contremaître.

Tous Les accessoires de sécurité exigés par L'employeur de-

vront etre fournis et payés par ces denniens, selon Les exi-

gences de L'employeur à La signature de La présente convention.

L'employeur met à La disposition des employés un endroit

propre, reservë aux fins de cantine.

Accident du travail:
 

Le salanrië victime d'un accident du travail qui nécessite une

visite à L'hôpital ou chez Le médecin, a droit au paiement de

toutes Les heures de sa journée normale, Le jour de L'accident.

DISPOSITION PARTICULIERE

L'employé en absence autorisé peut, après entente avec Le gé-

nant de production ou Le coordonnateur de production, récupé-

nen après sa journée ou 4a semaine normale de travail, une par-

tie ou L'ensemble des heures perdues Lors de telle absence.

Tout temps compensé en vertu de La présente clause est rémuné-

ne a taux simple pour L'emploi à effectuer et ce, malgré Les

dispositions de L'article 8.

 



ARTICLE 1

17.01

AVIS D'AFFICHAGE
 

L'employeur met à La disposition du syndicat un tab£eau

d'affichage dans L'usine et ce, près du Lieu d'entrée et

de sontie des employës.

Le syndicat peut afficher sur ce tableau un avis de convo-

cation d'assemb£ée. Tout autre document de nature syndi-

cale émanant du syndicat est transmis simultanément à

L'employeur Lors de L'affichage.

Aucune affiche autre que celle prévueà La clause 17.02,

50it de nature visuelle ou Littéraire n'apparaît à L'inté-

deur ou à L'extênieur de L'usine.

Aucune distribution d'avis ou de documentation de quelque

nature qu'elle soit n'est pernise durant Les heures de La

journée de travail sauf, avec La permission de L'employeur.

  



 

 

ARTICLE 18

18.01
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FRAIS DE VOYAGE
 

 

Les frais de repas encourus Lors des dëp£acements des em-

pLoyés assignés pour Le transport de La marchandise sur

un camion de £a compagnie sont nembowrsés selon Les normes

prévues par L'employeur existantes à la date de signature

de La présente convention:

Cependant, si L'employeur Etablissait des nonmes inférieures

durant Le cours de La présente convention, Les normes préva-

Lant au moment de £a date d'entrée en vigueur de La présente

convention continueront de s'appliquer.
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NULLITE D'UNE CLAUSE
Re

ARTICLE 19

r
e
s

oF
8

19.01 La nullité d'une clause de La présente convention n'en-

|thaine pas La nullité d'une autre clause ou de La conven-

tion en son entier.

oy

|
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INTERPRETATION

=
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Les clauses de £a convention s'intenprètent Les unes
par Les autres en donnant à chacune Le sens qui résulte

de tout Le contrat.
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ARTICLE 21

21.01

21.02

21.03

21.04

21.05

21.06

21.07

HepesEatATRL
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© DUREE DE LA CONVENTION(@
 

La présente convention entre en vigueur au moment de sa
d4gratune par Les parties et elle n'a pas d'effet rétro-"
actif, sauf pour ce qui est de La clause 271.07. |

La présente convention est en vigueur pour une durée de
nods (3) ans à compter de £a date de signature.

Les conditions de travail prévues à La présente convention

continuent de s'appliquer tant que Le droit au Lock-out n'est

pas acquis.

AMENTEMENTS A LA PRESENTE CONVENTION

Les panties signatoines de La présente convention peu-

vent après entente écrite a cet effet, ajouter, modifier

ou 4cutraire aux dispositions de La présente convention.

Telles discussions portant dans Le cadre de La réouver-

Lune de La présente convention ne peuvent être inter-

prétée comme conférant aux parties signataires Le droit

àLa ghève ou au Lock-out.

Toute entente écrite est signée par Les parties et déposée

en vertu de L'article 72 du Code du Travail.

RENOUVELLEMENT DE LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE
 

A compter de La date de terminaison de La présente con-

vention, Les parties conviennent d'entreprendre Les né-

gociclions en vue du renouvellement de La présente con-

vention collective, Le tout en conformité avec L'anticke

52.2 du Code du Travail.

RETROACTIVITE

L'erployé à L'emploi de L'entreprise à La date de signa-
dure de La présente convention, a droit, à titre de né-
toactivite, à un montant d'argent égal à La différence,
si elle est positive, entre:

Le aux de sataire établi à L'annexe "1" pour son emploi
à effectuer en vertu de fa présente convention pour Les
heures travaillées durant La période débutant Le ler avril
1954 jusqu'à La date de signature de La présente convention.

et

toutes Les sommes perçues pour La période comprise entre
Le len avril 1984 et La date de signature de La présente
convention.
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21.08 La nétroactivité est versée dans Les vingt (20) jour À
ouvrables suivant La signature de La présente con- Ê
vention. |

ee 21.09 Aucun employé ne subit de diminution de traitement par
“3 suite de L'application des nouveaux taux de salaires 3
3 apparaissant à La présente convention. L'application des E
3 rouveaux taux de salaires s'effectue sur fa base du taux P
À de tâche pay& à L'employé à La date de signature de La 1
1 présente convention.

 

ANNEXE ET LETTRE D'ENTENTE
 

 

21.10 Elles {ont panties intégrante de La présente convention. 3
+

 
 

  



  

ARTICLE 22 SALAIRES ET CLASSIFICATION
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

22.01 À ‘compter des dates mentionnées, Les taux de salaires et La classification

des employës sont appliqués selon Leur occupation teîle que mentionnée ci-

dessous : A COMPTER DE
LA DATE DE

PERIODE SIGNATURE DE} 65-04-01 85-10-01 86-04- 86-10-01 87-04-01— LA PRESENTE —2 2 0-04-01
CONVENTION

CHEF D'EQUIPE §.55 8.85 9.10 9,40 9,70 1.05
CONDUCTEUR DE MACHINES

CLASSE A 8.35 §.65 &.90 9.20 9.50 9.85
CLASSE B (2 ans d'expérience) 8.25 § co ¢ gn 9.10 9.40 9.75

CLASSE B (moins de deux (2) ans) 7.95 §.75 &.50 &.80 9.10 9.45

APPROVISIONNEUR DE MACHINES 1.15 8.05 8.30 8.60 8.90 9.75

MESUREUR &.70 9.00 9.25 9.55 9.85 10.20

EBENISTE 8.55 &.85 9.10 9.40 9.70 10.05

OUVRIER D'ATELTER:

CLASSE À §.35 §.65 5.90 9.20 9.50 9.85
CLASSE B 7.95 8.25 8.50 &.80 9.10 9.45

ASSEMBLEUR 7.75 8.05 5,30 §. 60 §.90 9.25
PEINTRE:

CLASSE À 8.35 8.65 8.90 9.20 9.50 9,85

CLASSE B 7.95 8.25 &.50 &.80 9.10 9.45

CLASSE C LL 0 7.15|.8.05 &. 30 8.60 8.90 9.25  
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A COMPTER DE
LA DATE DE
SIGNATURE DE

PERIODE CONVENTION 85-04-01 85-10-01 86-04-01 86-10-01 87-04-01
VERTFICATEUR 35 ‘ur ‘an 9.20 9.50 5&5

EXPEDITTONNATRE 8.35 5.65 8.90 9.20 9.50 9.85
CHAUFFEUR DE CAMION 8.35 6 ot 890 9.20 9.50 9.55

AUPROVTSIONNIUR DL CAMIONS 7.10 5 0, 5.30 560 5,0 LL

MECANICIEN DE MACHINES FIXES 8.05 ca ‘2 5.90 9.20 9.55 )
MACHINISTE 5.35 8.65 8.90 9.20 9.50 9.85

AIDE MACHINISTE 1.95 § 7c ‘cp 5.50 9.10 9.45

CONDUCTEUR DE CHARIOT ELEVATEUR 8.25 8.51 5.50 9.10 9.40 9.75 .
GARDIEN 7 cs J gt 5 10 8.40 8.70 9.05 |

SALARTE POLYVALENT § 7c § co ¢ zn 9.10 9.40 9.75
PREPOSE AU SERVICE 8.35 8.65 5.90 9.20 9.50 9.85
PREPOSE À L'ENTRETIEN DES UNITES MOBILES 1.15 8.05 8.30 8.60 8.90 9.25
MANOEUVRE 7.35 7.60 7.85 6.10 §.35 8.60 |

ETUDIANT 6.00 6.00 6.00 6.00 6.00 6.00 
 

TAUX À L'EMBAUCHE
 

Le taux horaire de salaire payë à un nouvel employé pour 4c classification (occupation)
est réduit de 0.25 L'heure durant Les trois (3) premiers mois de son emploi.
Cette réduction ne s'applique toutefois pas à La classification "ETUDIANT",

      



  

22.
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2.03
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Pcir chacune des périodes prévues à La clause 22.01, soit Le

§£-04-01, Le 86-10-01, ot Le 87-04-01, Les taux de 4a-

Lnires apparaissant pour chacune des classifications ou

occupations mentionnées sont ceux apparaissant à La pré-

sente convention.

Peun £a durée de La présente convention et ce, malgré

L'alinéa précédent, tels taux de salaires établis pour

chacune des périodes y mentionnées peuvent, Le cas éché-

art, etre nevisés de sonte que L'employeur s'engage à

maintenir pour ces taux de salaires, un écart de salaire

maximum de 30.10 L'heure à ceux déterminés par Le "Décret

relatif à L'industrie du bois ouvré au Québec mis à exé-

cuiion par: Le Comté paritaire du Bois ouvré de Québec",

et applicable à L'entreprise Hemi Bonneville & Fils Inc.

Adyenant que fe Décret dont il est fait mention précéden-

mert, prévoit des augmentations pour des périodes autres que

celles visées; Les taux de salaires s'appliquent à compter

det périodes qui y sont déterminées.

Aux {nt d'application des occupations mentionnées à La présente

clause, Les expressions suivantes désignent:

CHEFS D'EQUIPE:
salarié qui, de façon habituelle, dirige et surveille des

salanids, tout en étant affects Lui-meme à La production.

CONDUCTEUR DE MACHINES, CLASSE «A»:
 

salani€ qui transpose Les données requises, fait La Lecture

des schémas, scie, nabote, conroye ou façonne Le bois et autres

matériaux, règle sa machine, Les 4cies ou Les couteaux et qui

peut en faire L'entretien.

CONDUCTEUR DE MACHINES, CLASSE«B»
 

salanië qui transpose Les données requises, scie, rabote,

colvwye ou façonne Le bois et autres matériaux, négle sa ma-

chine, Les scies ou Les couteaux et qui peut en faire L'en-

tretien.

APPROVISIONNEUR DE MACHINES:
 

salanié qui approvisionne des machines servant à façonner ou

travailler Le bois et d'autres matériaux et qui Les met en

marche et Les wuète.

NESUREUR:

salarié qui détient un certificat d'une association attestant

de sa capacité pour mesurer ou classer Le bois.

   

 

  



 

 

or

EBENISTE:

OUVRTER D'ATELIER, CLASSE «A»

- 33-

salanit qui transpose Les données requises, agence Le bois et

en connaît Les essences et qui, d'après Les tracës de débitage,

accomplit de façon habituelle tous Les travaux de préparation,

d'assemblage et de finition en atelier, d'ouvrages visés par Le

champ d'application.

 

OUVRIER D'ATELIEP, CLASSE «By»

&alanië qui transpose Les données requises, fait La Lecture

des schémas, et qui, au moyen d'outils et de machines qu'il

règle et entretient, prépare et assemble Le bois et autres

matériaux ou produits en éléments prégabriqués destinës aux

bâtiments de tous genres.

 

ASSEMBLEUR

PEINTRE,

salarié qui Tianspose Lés donnêes requises et qui, au

moyen d'outils et de machines qu'il nègle et entretient, prë-

pare et assemble Le bois et autres matériaux ou produits en

éléments préfabriquës destinés aux bâtiments de tous genres.

Aalanië qui transpese Les données requises, et qui, au moyen

d'outils et de machines, assemble des pièces préparées de bois

et autres matériaux en éléments préfabniquës destinés aux bati-

ments de tous genres.

CLASSE «A»
 

salarië qui, au moyen d'équipement qu'il entretient, prépare,

assontit ou applique Les teintures, Les couleurs, Les peintures,

Les vernis, Les Laques synthétiques et autres produits.

 

 

PEINTRE, CLASSE «B»

safaris qui, au moyen d'équipement qu'il entretient, applique

Les teintures, Les couleurs, Les peintures, Les vernis, Les La-

ques synthétiques et autres produits.

PEINTRE, CLASSE «C»

salarié qui applique en série sun tous genres de surfaces, Les

couches d'appret, Les teintures au moyen d'équipement qu'il en-

retient.

VERIFICATEUR

salanië qui transpose Les donnês nequises et qui, au moyen

d'outils, s'assure de La qualité et des normes de fabrication

ou vêritie L'installation d'ouvrage de menuiserie.
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EXPEDITIONNAIRE | |

salanië qui aide à contrôler La réception, L'expédition et

L'inventaire de tous Les produits ou matériaux pour L'entre-

prise ; il peut, occasionnellement, conduire un tracteur ou È

un eharniot élévateur:

 

 

CHAUFFEUR DE CAMION

Préposë à La Livraison de marchandises. À ce titre L con-

duit Le camion de £a compagnie.

 

APPROVISIONNEUR DE CAMION

Salanië qui apphrovisionne Les camions, selon Les données

écrites, de tous Les produits ou matériaux pour L'entreprise

et en fait Le chargement ou Le déchargement.

IL peut occasionnellement se servir d'un chariot @lévaieur.

  
MECANICTEN DE MACHINES FIXES

Le mécanicien de machines fixes défini dans La Loi des mé-

caniciens de machines fixes (S.R.0., 1964,c. M6) et ses

modifications.

 

 
MACHINISTE

salarié abgecté au régtage, à L'entretien ou à La réparation

de machines ou de £'outiflage manuel, à La fabrication, au mo-

defage ou d L'affdtage des couteaux de machines, à L'aggâtage des

scies et à La mise en place ou au déplacement de machines ou

de Leurs accessoires.

 

AIDE-MACHINISTE

salarié qui, sous La surveillance d'un machiniste est affecté

au réglage, à L'entretien ou à La réparation de machine ou de

L'outillage manuel à La fabrication, au modelage ou à L'atéûtage

des couteaux de machines, à L'afgutage des scies et à £a mise

en place ou au déplacement de machine ou de Leurs accessoires.

 

 

 
9 CONDUCTEUR DE CHARIOT ELEVATEUR

salanrië qui conduit et entretien Les engins de manutention.
 

GARDIEN

salarië qui fait La surveilfance, Le ménage, de menus travaux

d'entretien ou Le chauffage dans Le cas d'installation non visés

par La Loi des mécaniciens de machines fixes (S.R.Q., 1964,c. M6)

et ses modifications.

 

   



  

 
ARTICLE 22.04
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SALARIE POLYVALENT
 

salanië qui effectue des “ravaux qui relève de plusieurs emplois i

sans que £a durée du travail visé par chacun n'excède 20 heures

au cours de La semaine.

E
PREPOSE AU SERVICE

salanië qui est affecté à La manutention, au montage, au démor.-

tage, aux réparations ou aux ajustements des éléments préfabri-

quis destinés aux batiments de tous genres.

 

PREPOSE A L'ENTRETIEN DES UNITES MOBILES =

safari qui, selon Les cédules et demandes d cet effet, pro- »

cède au Lavage des véhicules et à Leur entretien nëgulienr tels; B

changements d'huile et de pneus, graissage, remplacement de

Lumières et toutes autres tâches connexes à L'entretien génëénl.

 

MANOEUVRE

Aalanit pour Lequel aucun autre emploi n'est prévu dans La

présente convention.

ETUDIANT

Aalanië qui {rëquente une maison d'éducation de façon habi-

tuelle et dont La durée d'emploi n'excède pas 4oixante-cinq

(65) jours ouvrables par année.

IL est entendu entre Les parties que L'employeur ne garantie

pas à fournir de L'emploi selon Les classifications décrites

à 22.03 de même que selon Les départements décrits à 9.01 C).

Les employës recevront chaque jeudi après-midi Leur salaire

sous {orme de chèque couvrant La semaine de travail se termi-

nant Le vendredi soir précédent {17 heure) ou se terminant Le

samedi AM pour ce qui est de L'équipe de nuit, s'il a Lieu.

  



23.01

 

23.02

23.03

23.04

 

  

ARTICLE 22

e 35. ©
MESURES DISCIPLINAIRES

Toute mesure disciplinaire écrite peut être soumise à

£a procédure de réglement de griegs et arbitrage prévue

à L'anticke 15 de La présente convention. En cas d'an-

bitrage, La preuve incombe à L'employeur.

Copie de La mesure disciplinaire est transmise à L'en-

ploye. Elle est également transmise au délégué syndical

dans Les meilleurs délais à moins que L£'employé ne s'y

oppose.

Sauf pour Les cas de récidive sur des actes de même

nature, toute mesure disciplinaire est retirée du dossier

de L'employé neuf | 9) mois après sa signification.

Lors de La signification d'une mesure disciplinaire,

L'avis écrit à L'employë doit contenir Le ou Les moti&(4)

à l'appui de La mesure disciplinaire.
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EN FOI DE QUOT, Les parties ont signé La présente convention
q

Le 31 août 1984 à Ste-Marie de Beauce, Québec, à 17 heures 5
i

3
i

minutes.
i:

A

;

|

POUR HENRT BONNEVILLE & FILS INC POUR LA FRATERNITE NATIONALE DES
CHARPENTIERS-MENUISTERS, FORESTIERS
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ANNEXE "1"

Pour £a période débutant L£e ler avril 1964, Les taux de

salaines et La classification des employes sont appliqués
selon Leur occupation telle que mentionnée ci-dessous :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

84-04-01
à La date de
signature de .
La présente y

PERIODE convention “

CHEF D'EQUIPE §. 30

CONDUCTEUR DE MACHINES

CLASSE A §.10

5 CLASSE B (2 ans d'expérience) §.00

CLASSE B (moins de deux (2) ans) 7.70

APPROVISIONNEUR DE MACHINES 7.50

MESUREUR 8.45

EBENISTE 8.30

OUVRIER D'ATELIER:
CLASSE A 8.10

CLASSE B 7.70

ASSEMBLEUR 7.50

PEINTRE:

CLASSE À §.10

CLASSE B 7.10

CLASSE C 7.50

VERIFICATEUR §.10

EXPEDITIONNATRE £.10

CHAUFFEUR DE CAMION 8.10

APPROVISTONNEUR DE CAMIONS 7.50

MECANICIEN DE MACHINES FIXES 7.80 F

MACHINISTE 8.10 J

AIDE MACHINISTE 7.70

CONDUCTEUR DE CHARIOT ELEVATEUR §. 00

GARDIEN 7.30

SALARIE POLYVALENT 8.00

PREPOSE AU SERVICE 5.10

PREPOSE A L'ENTRETIEN DES UNITES MOBILES 7.50

MANOEUVRE 7.10

ETUDTANT 5.75   
       



LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

LES PARTIES

Les parties à La présente conviennent du statut particulier negissant

Les conditions de travail d'un homme de maintenance affecté a divers

travaux de reparation des unités mobiles de L'employeur. Cet employe

a un horaire et une semaine de travail non-définis à La présente con-

vention. Advenant que dans une même semaine de travail, cet employé

effectue sur demande plus de quarante-deux heures et demi (42 1/2) de

travail, L'employeur Le paie pour chaque heute additionnelle ainsi

travaillée de La façon suivante:

-  Laux horaire simple de L'employé: pour son emploi

à exécuter majoré d'un demi (1508)

NRI BONNEVILLE & FILS INC POUR LE SVNDICAT
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVEMUE

ENTRE

HENRI BONNEVILLE & FILS INC.

ayant sa principale place d'affaires à

Ste-Marie de Beauce, Québec

GOS 2Y0

Ci-apnds appelé: "L'EMPLOYEUR"

ET

LA FRATERNITE NATIONALE DES CH/RPENTIERS -

Menuisiens, Fonestiens et Travailleurs 9'Usines

(section Locale 29)

avant sa principale place d'affaires a

3750 est, Chémazie, Chambre 200

Montréal, H2A 1B6

Ci-après appelé: "Le Syndicat”
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OBJET DE LA CONVENTION
 

Cette convention est intervenue entre Les pa ties aux présentes,

aux fins ci-après :

a) De promouvoir Les relations industrielles et sociales entre

L'Employeur, 4es employés et Le syndicat.

b) De régler dans La paix, La justice et l'harmonie Leww

rapports réciproques en précisant Leurs droits rt Leurs

devoirs.

c) De déterminer chairement Les taux de salaires ainsi que

Les heures et Les conditions générales de travair.

Les parties reconnaissent de plus qu'il est de L'intérêt de

L'Employeur, du 4yndicat et des employés de pourvoir à ce que

Les usines de L'Employeur opêrent d'après Les méthodes et dans

des conditions qui sauvegandent £a sécurité, Le bien-être et La

santé des employés, L'économie dans L'opération, La qualité du

rendement, La propreté de L'usine et La protection de La

propriete.

      

 

 



ARTICLE 1

1.01

 

RECONNAISSANCE SYNDICALE

L'Emp£oyeur reconnaît que Le syndicat a dûment été accrédité par

Le Ministère du Travail en date du 23 février 1984 comme seul

agent négociateur pour représenter Les employés en conformité

avec L'accréditation, aux {ins de conclure une convention col-

Lective de travail au nom de tous Les employés visës par L'ac-

créditation, soit tous Les employës au sens du Code du Travail,

à L'exception du personnel employé à titre de surintendant,

gérant, assistant-gérant, cuntremaître ou représentant de L'Em-

rloyeun dans ses relations avec ses employés, des employés de

bureau et des directeurs de La compagnie.

  



 

ARTICLE 2 DEFINITIONS

2.01 Pour Les {is de La présente convention, Le terme "employs"

signifie toute personne de L'unité de négociation de sexe

masculin ou (féminin, dont L'occupation est mentionnée dans

La présente convention.

2.02 Nouvelles occupations ou classifications:

De nouvelles occupations ou classifications selon Les besoins

de L'entreprise pourront être ajoutés à La convention pendant

sa durée.

2.03 Grieg:

Toute mésentente relative à L'interprétation ou à L'application

de La présente convention collective.

2.04 Employé "Etudiant"
 

Un employe qui n'accumule pas d'ancienneté aux fins de La pré-

sente convention.  
2.05 EMPLOYE REGULIER
 

Tout employé qui a complété La période de probation déti-

nie à La clause 9.04 A) de La présente convention.   
a 2.06 EMPLOYE A L'ESSAT
 

Tout employe qui ne satisfait pas aux exigences de La

clause 2.05 de La présente convention.

L'employeur peut en tout temps, au cours ou au terme de

Lo. période de probation de cet employé mettre un terme

à son emploi. Aucun grief ne peut être Logé suite à une

telle décision de La part de L'employeur.

 

 

a 2.07 EMPLOYE REMPLACANT

a Tout employé engagé comme tel, pour remplacer un employé
a en CONGË autorisé en vertu de La présente convention.
8 Tel employé est exclu des droits et avantages prévus à La BE

présente convention et il n'a pas à payer de cotisation ;

syndicale 3
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2.06

2.09

 2.10

     

DELEGUE SYNDICAL

Un employé régulier ayant au moins une (1) année d'an-

cienneté. Tel employé est désigné par Le syndicat aux

fins d'exercer des fonctions syndicales et de nepré-
senter Les employës visés par l'accréditation auprès de
L'employeur.

REPRÉSENTANT SYNDICAL

Toute personne (agents d'affaires ou autres permanents

syndicaux} désignée par Le syndicat aux fins d'exercer

des fonctions syndicales.

EMPLOYE TEMPORAIRE

Tout employé engagë comme tel pour une période n'excé-

dant pas quatre (4) mois, sauf après entente avec Le de-

Léguë syndical.

A défaut d'entente, L'employé dont La période d'embaucha-

ge excède La période définie au paragraphe précédent

obtient Le statut d'emphoyé régulier.

Tel employé est engagé notamment, pour répondre à des

besoins Lons de £a mise en marche d'un nouveau projet

ou Lons de surcroît de travail. |

   

   

   

  
  
  

  

       

  

 



  

ARTICLE 3

3.01

3.02

3.03

  

SECURITE SYNDICALE
 

Les employés membres du syndicat à La date de signature de

£a présente convention, et ceux qui Le deviennent par La

suite doivent Le demeurer, sous réserve des dispositions

de La clause 3.03.

L'employé embauchë après La date de signature de La présente

convention doit devenir membre du syndicat, sous rÉserve des

dispositions de La clause 3.03, et ce, dans Les vingt (20)

jours ouvrables à compter de La date de Leur embauchage initial.

Le fait d'adhérer, d'être refusé, d'être expulsé du syndicat

n'afgecte en aucune façon Le Lien d'emploi entre L'employé

et L'employeur.

  



 

4.01

4.02 

   

4.03

 

4.04

 

ARTICLE 4

  

RETENUE SYNDICALE
 

Sous réserve de La clause 3.02, L'emphoyeur déduit heb-

domadairement sur Le salaire régulier de chaque employé

vise pan L'accréditation et assujetti à La présente con-

vention, Le aux de cotisation fixé par Le syndicat.

Au plus tard, Le quinzième jour de chaque mois, L'employeur

Zransmet par chèque payable à L'ondre de £a FRATERNITE NA-

TIONALE DES CHARPENTIERS-MENUISTERS, FORESTIERS ET TRAVAIL-

LEURS D'USINES, section Locale 29, Le montant dès cotisations

prélevées Le mois précédent.

Tel chèque est accompagné d'un relevé en duplicata indiquant

pour chaque mois visé, Le montant total des retenues , La Liste

des noms des employës cotisés ainsi que Leur numéro d'assuran-

ce-sociale.

Pour £a durée de La présente convention Le taux de coti-

sation à déduire est de 1.5%.

Le syndicat s'engage à prendre fait et cause et à indemniser

L'employeur contre toute réclamation qui pourrait etre faite

par un ou plusieurs employës au sujet des montants retenus

par ce dernier, en vertu des dispositions du présent article.
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a

HEURES DE TRAVAIL
 

La semaine normale de travail pour Les employës régis par La

présente convention est de quarante-deux heures et demie (42 1/2).

Les heures normales de travail sont réparties en cinq (5) jours,

soit du Lundi au vendredi inclusivement de La façon suivante:

LUNDI 7:30 hne à 12:00 hre et 13:00 hre à 17:00 hre

MARDI 7:30 hre à 12:00 hre et 13:00 hre à 17:00 hre

MERCREDI 7:30 hre à 12:00 hre et 13:00 hre à 17:00 hre

JEUDI 7:30 hre à 12:00 hre et 13:00 hre à 17:00 hre

VENDREDI 7:30 hre à 12:00 hre et 13:00 hne à 17:00 hre

ARTICIE 7

7.01

7.02

7.03

7.04

 
A) La semaine normale des employés affectés à une équipe

autre que celle de jour, est répartie ainsi:

Quarante-deux heures et demi (42 1/2) par semaine,

 

- Du Lundi au jeudi inclusivement; de 17:00 hre à 2:30

heure;

- Le vendredi de 17:00 heure à 0 heure.

B) Sous réserve du paragraphe A) de £a présente clause, +
Les employës bénéficient pour Le Lunch d'un temps d'arrêt

non-nénuméné d'une demi-heure entre 22 heure et 22 heure 30.

 

C) Sous réserve du paragraphe A) de La présente clause, Les

employës reçoivent en plus du taux horaire prévu pour Leur

emploi, une prime horaire de (0.25) L'heure pour Les heures

de travail effectuées entre 17 heure et La {in de Leur

horaire de travail. Le droit à La prime ne s'applique pas

au gardien.

 

   

Malgré Les dispositions des clauses 7.02 et 7.03 A),

L'employeur peut, après consultation du délégué syndical

modifier Les horaires de travail. Telle modification

est effective à compter du dixième jour qui suit L'affi-

 

chage a cet efgeft. A

Telle modification d'horaire est justifiée notamment, É

pour népondre à des impératifs de production ou pour

La mise sur pied d'une troisième équipe de travail.

 

 



8.01

8.02

§.03

 

a 8.04

 

&.05

 

ARTICLE 8
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Tout travail efgectuë en dehors des heures de £a journée non-

rale de travail telle que débinigaux clauses 7.02 et 7.03A de

la présente convention et en dehors de La semaine normale de

Éravail définie à La clause 7.01 est rémunéré de La manière

dutvante:

-au taux horaire simple de L'employë pour son

emploi à exécuter majoré d'une demi (150 $)

Tout travail ekfectuë Le dimanche est rémuménré de La facon

suvante:

-au taux horaire double de L'employë pour son emploi

à exécuter (200 %)

Tout employë rappelé au travail après ses heures normales de

Aravail et ce, sans avoir Été avisé préalablement a son dé-

rant qu'il etait requis de faire du temps supplémentaire, re-

çoit une rEmunération minimum équivatante à quatre (4) heures

cu taux horaire simp£e pour son emploi à exécuter ou au taux

du temps supplémentaire pour Les heures ebfectivement travail-

LZes, selon Le calcul Le plus avantageux.

Toutefois, Le minimum de quatre (4) heures ne s'applique pas

Linsque Les heures de travail etfectuées précèdent immédiatement

{25 heures de La journ&e normale de travail de L'employë, alors

cse ce dernier est némunéré selon La clause 8.01.

Tans La mesure du possible Le travail en temps supplé-

mantaire 244 réduit au minimum. Advenant que pour 4a-

Zis faire à des impératifs de production et des échéances

G2 Livraison dans une ou plusieurs occupations (s) (cLas-

sification!(s), L'employé qui s'est vu confier Le travail

aun sa cédule de production L'exécute sous réserve de La

clause 8.05 et ce, après autorisation du chek d'équipe,

& coordonnateur de La production, ou du gérant de La pro-

duction.

Tans Le cas od £'employZ ne peut effectuer ce travail en

temps supplémentaire, L'employeur offre ce travail par

cidre d'ancienneté à un employé de £a même classi-

fication (occupation) qu'il juge apte à effectuer ce travail.

in cas de nefus, L'employeur désigne L'employé ayant Le

moins d'ancienneté qu'il juge apte à chgectuer cc travail.
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] ARTICLE 9.00 Wy ANCIENNETE

| i 9.01 A) Le terme ancienneté, pour Les fins de La présente convention, É
; signifie La durée des services continus d'un employé au 52%- .
à vice de L'Employeur. 4

B) Dans Le cas de mise a pied, né-embauchage, promotion ou

trans tent, L'Employeur prendra en considération La compétence,

£'habiletë et L'efficacité. Lorsque ces facteurs seront con-

sidenes relativement égaux ou équivalents, L'ancienneté sera

Le facteur déterminant.

 

C)  L'ancienneté s'applique en premier Lieu à L'intérieur des

départements ci-dessous mentionnés, "en second Lieu L'an-

cienneté générale s'applique"

A) Chassis

B) Portes

C) Vitrerie

D) Moulure

E) Cour à bois

F) Camionnage, expédition

a 9.02 A) Un employé régulier perd toute son ancienneté accumulée:

1} 4'4L est congédié;

| 2} s'il quitte lui-même Le service de L£'Employeun;

x 3) 4'AL refuse une offre d'emploi dans son occupation;

4) 4'iL ne se présente pas au travail, aux cour de son

emploi régulier, et ce sans autorisation auparavant;

5) si à La suite d'une mise à pied temporaire, il ne se

présente pas au travail dans Les cinq (5) jours sui-

vant un avis Ecrit à cet effet transmis sous pli re-

commande à 4a dernière adresse connue, Étant entendu

que £a date du récépissé émis par La poste à L'emplo-

yeur constitue Le début du défai.

L' employe informe sans débai, L'employeur de tout chan-

,  gement d'adresse.

6) s'il est mis à pied temporairement pour une p@&riode de

douze (12) mois consécutigs.

   

     

  

  
   

  

 B) Un employé régulier:

1) conserve son ancienneté durant Les six (6) premiers

mois d'un accident ou d'une mafadie;

2) accumule son ancienneté durant Les six (6) premiers B

mois d'une maladie industrielle ou accident de travail

et La conserve durant Les six (6) mois qui suivent;

En vertu des paragraphes 1 et 2 qui précèdent, L£'employé

qui ne revient pas au travail pend son ancienneté.

L'employeur et Le syndicat peuvent toutefois convenir par

écrit d'extensionner Les délais prévus aux paragraphes 1 et 2

qui précèdent.
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9.03 A} Un employé en congé autorisé pour affaires syndicales

continue d'accumuler son ancienneté pendant £a durée de

Let congé.

B} LA REPRESENTATION
 

L'Employeur accepte d'accorder une pernission de

s'absenter sans paye à L'employé elu par Le syndicat

pour assister aux conventions et conférences de son

syndicat, une fois L'an, pourvu que de L'avis de

L'Employeur, cette absence ne nuise d'aucune gagon a

L'opération efficace de L'atelier.

Telle permission ne devant pas excêder cinq (5)

jours ouvrables.

Cette permission d'absence devra être obtenue de

L'employeur au moins une (1) semaine avant Le

départ de tel détéguëé pour ladite convention.

À compter de La signature de La présente convention,

Le syndicat inforune par écrit L'employeur du nom de

son délégué syndical et de son substitut qui agit en

cas d'absence du délégué syndical ainsi que celui du

représentant syndical. Par La suite, ÀL informe L'em-

ployeur de tout changement.

Après avoir pris rendez-vous, auprès du coordonnateur

ou gérant de La production, Le délégué syndical peut

s'absenter pour discuter avec ce dernier de tout pro-

b£ème relatif à L'application de La présente convention
A
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Sur rendez-vous, Le représentant syndical peut rencon-

tner L'employeur à es bureaux pour discuter avec Lui E

de toute question relative à fa présente convention. É

9.04 A} Aux fins d'application de La présente convention, La période

de probation pour tout nouvel employé est de soixante (60)

fours ouvrables continus de travail.

Tout jour chômé et payë ainsi que Les jours de vacances

pouvant survenir durant cette période n'interrompent pas

Le service continu. Toutefois, dans telle circonstance

La période de probation est retardée propontionnellement

de ce nombre de jour (4).

Au terme de cette période, La durée des services continus

qui précède immédiatement, est reconnue à titre d'ancienne-

LE et ce, à compter du dernier engagement.
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9.04 B) Dans Le cas de réduction du nombre de safarits-à —
cause d'un manque de travail, Les salariës en pê-

niode de probation seront Les premiers à être ms

à pied, à moins d'un employé compétent.

C) Dans Le cas de ré-embauchage, Les employés rappelés |

Les premiers seront ceux qui jouissent d'une plus

grande ancienneté, sujet à L'article 9.01 B.

9.05 Un employé assigné à une fonction non couverte par La phrée-

sente convention, continue d'accumuler son ancienneté durant

Les douze (12) premiers mois suite a son affectation hors

unité. Au terme de ces douze (12) mois, L'employé conserve

Aon ancienneté.

9.06 A) L'employeur envoie au Syndicat par La poste, au cours

du mois de janvier de chaque annie, La Liste contenant

par ordre alphabétique, pour {ins de mouvement de main

d'oeuvre, Le nom, L'adresse et La date d'embauchage de

tous Les employés assujettis à cette convention. Cette

Liste est également affichée au tableau afin que Les em-

ployés en prennent connaissance.

Bl La mise a date de cette Liste d'ancienneté est considérée

comme définitive par Les deux parties, quinze (15) jours

après sa mise à La poste sous pli recommandé par L'em-

ployeur à L'adresse du Syndicat, à moins que Le Syndicat

fasse des représentations à L'employeur pendant ces quinze

(15) jours. Les représentations ne doivent concerner que

Les changements relatifs à La dernière année d'emploi et

AL apartient aux employës concernés de fournir Les preuves

pour corriger L'anciennett sur La Liste d'ancienneté.

9.07 Le cas des employës dont La santé ou Les capacités sont ou

peuvent devenir inférieures à La normale sera Étudié par

L'employeur et Le Syndicat. 
<I
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ARTICLE 10 TRANSFERT ET PROMOTION

10.01 A) Tout employé transféré d'une façon perranente à une tâche

comportant un taux de rémunération supérieur à son taux de

rémunération ordinaire, hrecevra Le taux de La nouvelle tâche

après deux (2) semaines complètes de travail.

B) Tout employé transféré d'une façon permanente à une tâche

comportant un taux de rémunération inférieur à son taux de

rémunération ordinaire, par suite d'une diminution des opé-

rations de L'employeur ou Lons d'une nouvelle affectation,

recevra son taux de rémunération ordinaire deux (2) semaines

complètes, et par La suite, Le taux de La nouvelle täche.

10.02 Tout employé transféré d'une façon temporaire à une tâche com-

portant un taux de rémunération inférieur ou supérieur à son

taux de rémunération ordinaire, par suite d'une diminution des

opérations de L'employeur, recevra son taux de rémunération

ordinaire.

10.03 Les employes actuellement au service de L'employeur devront

bénéficier des promotions avant tout nouvel employé, pourvu

qu'il aient La compétence et L'habileté nécessaire aux exigen-

ces normales de La tâche.

A cet ekfet, L'employeur affiche durant une période de trois

(3) jours ouvrables tout nouveau poste à comb£er.

Les employës réguliers intéressés peuvent poser Leur candi-

dature pour L'obtention de ce poste.

10.04 Avant de faire appel à un employë remplaçant, L'employeur

peut sans afficher, procéder par transfert ou promotion.

Dans tel cas, L'employeur peut assigner un employé rempla-

cant dans La classification (occupation) de L'employëé ainsi

déplacé.

  



 
 

 

ARTICLE 11

11.01

11.02
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PERIODE DE REPOS
 

Une période de repos intercalaire de dix (10) minutes

Le matin et de dix (10) minutes L'après-midi sera ac-

condée à tous Les employés régis par La présente conven-

tion, en autant qu'on voudra bien continuer d'accepter La

determination de La situation de cette période de repos au

cowus des demi-journées sebon Le système actuel, 5oit La

sonnette opérée par Le responsable de La cantine qui nous

dessert ou selon L'heure d'arnivage de cette même cantine.

Cette période de repos est également accordée aux employés

attectés à une équipe autre que celle de jour et elle est

prise entre 19:30 heure et 19:40 heure ainsi qu'entre 0.30

heure et 0.40 heure.

 

 



 

4

 

  

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

ARTICLE 12
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,
JOURS CHOMES ET PAVES

Les employ&s bénéficient des jours chômés et payés suivants.

Ces jours sont ceux Énumérés ci-après:

- JOUR DE L'AN

- LENDEMAIN DU JOUR DE L'AN

- LUNDI DE PAQUES

- FETE DE LA REINE

-  ST-JEAN-BAPTISTE

- CONFEDERATION

- FETE DU TRAVAIL

- ACTION DE GRACES

- VEILLE DE NOEL

- NOEL

- LENDEMAIN DE NOEL

- VEILLE DU JOUR DE L'AN

À L'exception des jours chômés et payés couvrant La pé-

riode des bêtes et sous réserve des dispositions Légales

& ce contraire, dès qu'un jour chomé et payé coincide avec

un samedi ou un dimanche ou qu'il intervient durant La

semaine normale de travail à un jour autre qu'un Lundi ou

un vendredi, L'employeur peut après entente avec Le délégué

syndical , convenir du report de ce congé à un lundi ou un

vendredi qui suit ou qui précède £a date de ce congé. Telle

date de report ne peut excéder § jours de La date du congé

à reporter. À défaut d'entente sur La date de report, L'em-

ployeur La détermine.

Sous réserve de La clause 12.02, dès qu'un jour chômé et
payé est fixé après entente ou déterminé par L'employeur,

ce dernier infonme Les employés par affichage de La date
du congé et ce, au moins huit (8) jours avant La date de

prise de ce congé.

L'employé qui travaille Lons d'un jour chômé et payé,

neçoit pour toutes Les heures de travail effectuées Lons

de ce jour chômé et payé, Le taux honaire simple pour

L'emploi à exécuter majoré d'une demie (150%) et ce,

en plus du maintien du traitement pour ce jour chômé et

payé.

Pour bénéficier, de L'indemnité abférente à un jour chômé et

payé, L'employëé doit être au service de L'employeur depuis

vingt (20) jours ouvrables et avoir travaillé durant Le jour

ouvrable complet qui précède et Le jour ouvrable complet qui

suit Le jour de La {ête.

Une absence autorisée par L'employeur durant L'un de ces jours

(c'est à dire celui qui précède ou qui suit Le jour chômé et

payé) ainsi qu'un Licenciement dans Les quinze (15) jours qui

prècède n'affecte pas Le droit à L'indemnité afférente à ce

jour férié.
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ARTICLE 13 CONGES SOCIAUX

13.01 L'employeur permet à un employé de s'absenter sans perte de

tnaitement à L'occasion des événements suivants:

A) Le décès de son conjoint, de son enfant: un maximum

de quatre (4) jours consécutifs ouvrables ou non, dont

Le jour des qunérailles ;

B) Le décès de ses père, mère, gère, soeur: un maximum

de trois (3) jours consécutifs ouvrables ou non, dont

Le jour des qunérailles ;

C) Le décès de 4es beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-

soeur: Le jour des qunénrailles.

Pour bénéficier des dispositions de La présente clause, L'em-

ptoyë doit assister aux gunérailles du défunt.  
-

   
  



 

ARTICLE 14

14,01

14.02

14.03

14.04

14.05

14.06
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VACANCES

Un employe a droit a des vacances dont Ladurée est ci-après

déteruminée:

 

ANCTENNETE CONGE INDEMNITE

0 à 1 an 1 jour/mois (max. 10) 4%

1 à 3 ans Deux semaines 4%

4 à 6 an Deux semaines 5%

7 à 10ans Trois semaines 6%

10 à 15 ans Trois semaines 7%

O
o

o
s15 ans et plus Trois semaines

Aux fins du caleul de La durée du congé et de L'indemnité

prévæ à La clause 14.01, L'employeur tient compte de L'an-

cienneté acquise par L'emp£oyë au ler avril pour Etablir La

durée du congé d'une part, et d'autre part du salaire qu'il

a payé à l'employé pendant La période du 1er avril au 31

maïs qui précède immédiatement Les vacances.

L'employë qui a droit à un minimum de deux (2) semaines de

vacances, 4e voit allouer deux (2) semaines consécutives de

vacances durant La période estivale de vacances stipulée par

Le décret de La construction.

L'employë qui a droit à trois (3) semaines de vacances effec-

due son choix pour sa {troisième semaine de vacances seton Les

dispositions de La clause 14.08.

L'employé qui a droit à moins de deux (2) semaines de vacances,

5e voit allouen ses vacances dwiant La période estivale de vacances

&tipulëe par Le décret de La construction. IL n'a pas à se présen-

Zen au travail durant cette période de vacances après avoir uti-

Lise es jours de vacances déterminés à La clause 14.01, sauf 44

requis par L'employeur.

Malgré La clause 14.03, L'employé affect a une équipe autre

que celle de jour, se voit allouer 4es vacances au terne de

son emploi.

Durant La période estivale de vacances stipulée par La décret de La

construction, Les employés affectés à une équipe autre que

celle de jour voient Leur horaire de travail déterminé se-

Lon La clause 7.02 de La présente convention.

L' employe reçoit à son départ pour vacances L'indemnité à

Laquelle il a droit en vertu de La clause 14.01.
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L'employë qui quitte son emploi ou qui est congédié, reçoit.

à son départ, Les sommes qui Lui sont dies a cette date ainsi

que Le paiement de ses vacances accumulées et non utilisées.

“Entre Le 15 août et Le ler septembre de chaque année, L'em-

p£oyë soumet par Ecrit à L'employeur Le moment où il désire

prendre sa troisième semaine de vancances. Telle semaine

doit se situer entre Le ler octobre et £a fin de février.
Sous réserve des deux alinéas qui suivent, Les choix de
vacances sont accordés selon l'ancienneté.

L'employeur peut refuser un choix de vacances si p£us d'un

employe d'une méme classification (occupation) oeuvrant

dans un même département soumet un même choix de vacances.

Jamais plus de trois (3) employés au niveau de L'entreprise

peuvent prendre Leur 3ième semaine de vacances simultanément.

L'emp£oyé qui se voit refuser son choix de vacances en soumet

un autre.

Lire pour La première année de convention collective
"ENTRE LE ler ET LE 15 SEPTEMBRE 1984"
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REGLEMENT DES GRIEFS ET ARBITRAGE

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Dans tous Les cas de griets, L'employeur et Le syndieat,

conviennent de se conformer à La procédure ci-après prévue.

L'avis de grief doit mentionner Les faits à L'origine, La ou

Les clause (4) de La convention visée (4) et Le conmectif requis.

A) PREMIERE ETAPE

Tout grief est présenté par Écrit au contremaître dans Les

cinq (5) jours suivant Les faits qui y ont donné naissance.

IL est signé par L'employt et Le représentant syndical.

B) DEUXIEME ETAPE

Si Le contremaître ne peut réëg£er Le grief de façon satisfaisante

dans Les cing (5) jours ouvrables qui suivent La première Etape,

Ledit grief est soumis par Le représentant syndical au gérant de

production.

C) TROISIEME ETAPE

Si Le gérant de production ne peut régler Le grief de gagon sa-

Lis faisante dans Les cing (5) jours ouvrables qui suivent La

deuxième ëtape, Ledit grief est soumis par Le représentant 4yn-

dical au gérant général.

D) QUATRIEME ETAPE

Le gérant général fait connaître sa réponse dans Les quinze (15)

jours ouvrables qui suivent La troisième étape. Si La réponse

de ce dernier n'est pas satisfaisante ou s'il ne L'a pas gait

connaître au terme de ce délai, Le grief est soumis à La procé-

dure d'arbitrage ci-après prévue.

Le syndicat peut faire et soumettre un grief par Ecrit au nom

de L'ensemble des employës ou de L'ensemble des employés d'un

département. Dans un tel cas, Le syndicat débute Le processus

à La troisième étape, définie à La clause 15.01 et Le grief doit

être soumis dans Les cinq (5) jours suivant Les faits qui y ont

donné naissance.

Les délais mentionnés au present article sont de rigueur.

L'employeur et Le syndicat peuvent toutefois convenir par Ecrit

de prolonger tels défais.

Le défaut de se conformer aux délais prévus au présent article

rend, Le grief nul, non valide et illégal aux fins de La présente

convention.
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Tout grief soumis dans Le cadre du présent article peut

faire L'objet de discussion entre L'employeur et Le

délégué syndical. Le moment de £a rencontre est après

Les heures régulières de travail sauf, après entente entre
Les parties.

PROCEDURE D'ARBITRAGE
 

Le syndicat qui désire soumettre un grief à l'arbitrage

doit, dans Les quinze (15) jours ouvrables qui suivent

L'expiration du délai prévu à La quatrième étape aviser

L'employeur par courrier recommandé de son intention de

recourir à La procédure d'arbitrage.

Dans Les quinze (15) jours qui suivent La réception de

L'avis prévu à La clause 15.05, Les parties 4'entendent

sur Le choix d'un arbitre à qui ils réfèrent Le griet.

A défaut d'entente, L'une ou L'autre des parties peut

adresser une demande au Ministre du Travail en vertu de

L'article 100 du Code du Travail, pour faire nommer un

arbitre.

Après entente écrite entre Les parties, celles-ci peuvent

respectivement désigner un assesseur pour siéger avec L'ar-

bitre.

Chacune des parties défraie Les dépenses de L'assesseur qu'elle

a choisi. Les frais de L'anbitre ainsi que Les autres coûts

qu'il encoure en rapport avec L'arbitrage sont payés à part

égale entre Les parties.

Le mandat de L'arbitre est Limité aux dispositions de La

présente convention. IL ne peut de par sa décision ajouter

ou soustraire aux clauses de La présente convention, ni Les

moditier.

L'arbitre changé d'adjuger sur un grief relatif à une

mesure disciplinaire, a L'autorité pour La maintenir,

La modifier ou L'annuler. De plus L'arbitre peut ox-

donner Le remboursement du salaire perdu à cause de La

suspension ou du congédiement, sous néserve que Le mon-

tant ne doit pas être supérieur a ce que L'employe aurait

effectivement reçu moins Les sommes d'argent qu'il a

reçues ailleurs.

Le cas échéant, L'anbitre peut ajouter à un tel montant

un intérêt au taux Légal.

 



  

15.10

15,11

15.12

 

-22-

Tout grief Loge en vertu du présent article est entendu dans

Les meilleurs délais. L'arbitre rend sa décision écrite dans

Les trente (30) jours ouvrables qui suivent La {in de L'audi-

Lion. Toutefois, La décision n'est pas nulle pour La seule

raison qu'elle est rendue après ce détai.

Les Lémoins sont à £a charge de La partie qui Les assigne.

L'arbitre procède à L'instruction du griet selon La procédure

et Le mode de preuve qu'il juge appropriës.
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DISPOSITIONS GENERALES
 

L'employeur favorise Le maintien d'organismes ayant pour

but, de prévenir Les accidents, de remédier aux conditions

et pratiques insalubres, La prévention des incendies et Leur

combat; dans ce contexte, un employé peut etre assigné à n'im-

porte qu'elle fonction et ce, en tout temps od ses Aervices

sont hrequis.

Sous nésenve de La clause 16.01, Le syndicat s'engage à 4e-

conder Les ekforts de L'employeur notamment en cas d'inon-

dation ou autre sinistre.

L'employeur place des trousses de premiers soins au bureau

du contremaiître.

Tous Les accessoires de sécurité exigés par L'employeur de-

vront etre fourmis et payës par ces derniers, selon Les exi-

gences de L'employeur à La signature de La présente convention.

L'employeur met à La disposition des employës un endroit

propre, reservé aux fins de cantine.

Accident du travail:
 

  
   

   

       

Le salarië victime d'un accident du travail qui nécessite une

visite à L'hôpital ou chez Le médecin, a droit au paiement de

toutes Les heures de sa journée normale, Le jour de L'accident.

DISPOSITION PARTICULTERE
 

L'employëé en absence autorisée peut, après entente avec Le gé-

nant de production ou Le coordonnateur de production, récupé-

her après sa journée ou 40 semaine normale de travail, une par-

tie ou L'ensemble des heures perdues Lors de telle absence.

Tout temps compensé en vertu de La présente clause est némuné-

nE à taux simp£e pour L'emploi à effectuer et ce, malgré Les

dispositions de L'anticle §.
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AVIS D'AFFICHAGE
 

L'employeur met à La disposition du syndicat un tableau

d'affichage dans L'usine et ce, près du Lieu d'entrée et

de sontie des employës.

Le syndicat peut afficher sur ce tab£eau un avis de convo-

cation d'assemblée. Tout autre document de nature syndi-

cale émanant du syndicat est transmis 4imultanêment à

L'employeur Lons de L'affichage.

Aucune affiche autre que celle prévue à La clause 17.02,

404t de nature visuelle ou Littéraire n'apparaît à L'inté-

rieur ou à l'extérieur de L'usine.

Aucune distribution d'avis ou de documentation de quelque

nature qu'elle soit n'est permise durant Les heures de La

fournée de travail sauf, avec La permission de L'employeur.

i
2 + À 3 Ea : <3i wr % i)
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FRAIS DE VOYAGE
 

Les frais de repas encours Lons des déplacements des en-

ployés assignés pour Le transport de £a marchandise sur

un camion de La compagnie sont nemboursés selon Les normes

prévues par L'employeur existantes à La date de signature

de La présente convention:

Cependant, si L'employeur établissait des normes inférieures

durant Le cours de La présente convention, Les normes préva-

fant au moment de La date d'entrée en vigueur de £a présente

convention continueront de s'appliquer.
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INTERPRETATION
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™ DUREE DE LA CONVENTION,
 

La présente convention entre en vigueur au moment de sa
sagrature pan Les parties et elle n'a pas d'effet nëtro-
actif, sauf pour ce qui est de £a clause 21.07.

La présente convention est en vigueur pour une durée de
wis (3) ans à compter de £a date de signature.

Les conditions de travail prévues à La présente convention

continuent de s'appliquer tant que Le droit au Lock-out n'est

pas acquis.

AMENDEMENTS A LA PRESENTE CONVENTION

Les parties signataires de La présente convention peu-

vent après entente écrite à cet effet, ajouter, modifier

ou soutraine aux dispositions de La présente convention.

Telles discussions portant dans Le cadre de La réouver-

ture de La présente convention ne peuvent être inter-

prétée comme conférant aux parties signataires Le droit

ü La grève ou au Lock-out.

Toute entente écrite est signée par Les parties et déposée

en vertu de L'article 72 du Code du Travail.

RENOUVELLEMENT DE LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE

A compter de La date de terminaison de £a présente con-

vention, Les parties conviennent d'entreprendre Les né-

gociations en vue du renouvellement de La présente con-

vention collective, Le tout en conformitéavec L'article

52.2 du Code du Travail:

RETROACTIVITE

L'employëé à L'emploi de L'entreprise à La date de signa-
ture de La présente convention, a droit, à titre de né-
Inoactivité, à un montant d'argent égal à La différence,
84 elle est positive, entre:

Le taux de salaire établi à l'annexe "1" pour son emploi
à efgectuer en vertu de La présente convention pour Les
heures travaillées durant La période débutant Le ler avril
1984 jusqu'à La date de signature de La présente convention.

et

toutes Les sommes perçues pour La période comprise entre
Le ler avril 1984 et La date de signature de £a présente
convention.
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21.08 La nétroactivité est vensée dans Les vingt (20) jours ; È
cuvrables suivant La signature de La présente con-
vention.

   
21.09 A.cun employé ne subit de diminution de traitement pan 4

suite de L'application des nouveaux taux de salaires E
arparaissant à La présente convention. L'application des '
ncuveaux taux de salaires s'effectue sur £a base du taux I.
de tâche payé a l'employé à La date de signature de La me
présente convention. [

 

 

ANNEXE ET LETTRE D'ENTENTE
 

 

21.10 Elles font parties intégrante de La présente convention.  
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ARTICLE 22 SALAIRES ET CLASSIFICATION | : 5

22.01 À compter des dates mentionnées, Les taux de salaires et La classification y
des employés sont appliqués selon Leur occupation telle que mentionnée ci- E

easous A COMPTER DE ;LA DATE DE A
PERIOD SIGNATURE DE 85-04-01 85-10-01 Ta 10. nd pePERIODE LA PRESENTE |-—45-04-0 5-10-0 56-04-01

|

86-10-01 87-04-01 É
PEOUTPE CONVENTION PCHEF D'EQUIP 5.55 5.85 9.10 9,40 9.70 10.05 ) EB

CONDUCTEUR DE MACHINES 5

(CLASSE A 8.35 8.65 8.90 9.20 9.50 9,85 be
CLASSE B (2 ans d'expérience) 825 5. 55 ¢ 20 9.10 9.40 9.75 É

CLASSE B [moins de deux (2) ans) 7.95 8.25 §.50 8.60 9.10 9.45 $

APPROVISIONNEUR DE MACHINES 7.75 §.05 &.30 8.60 &.90 9.75

MESUREUR §.70 9.00 9.75 9.55 9.85 10.20

EBENISTE 8.55 5.85 9.10 9.40 9.70 10.05

OUVRIER D'ATELTER: \
i CLASSE A 8.35 8.65 8.90 9.20 9.50 9.85

# i) CLASSE B 7.95 8.25 8.50 8.80 9.10 9.45
ASSEMBLEUR 7.75 §.05 §. 30 &. 60 8.90 9.25 È
PEINTRE: a

CLASSE À &.35 8.65 8.90 9.20 9.50 9.85 E

CLASSE B 7.95 §.25 §.50 8.80 9.10 9.45

 CIASSEC _0 7.15—|__8.05 8.30 | 8.60 8.90 9.25

VOIR SUITE
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A COMPTER DE
LA DATE DE
SIGNATURE DE
LA PRESENTE

PERIODE CONVENTION 85-04-01 85-10-01 86-04-01 86-10-01 81-04-01
VERTFICATEUR 435 ‘ic ‘on 9.20 9.50 985

EXPEDITIONNATRE 8.35 865 8.90 9.20 9.50 9.85

CHAUFFEUR DE CAMION 8.35 8.65 8.90 9.20 9.50 9.85

APPROVISTONMFIIR DF CAMTONS 1,75 £ ot &.30____|___4,60 ____|___6,90 9.25

MECANICIEN DE MACHINES FIXES 8.05 $_35 ¢ an 8.90 9.20 9.55

MACHINISTE 8.35 § 65 5.90 9.20 9.50 9.85

AIDE MACHINISTE 1.95 895 ET 8.80 9.10 9.45

CONDUCTEUR DE CHARIOT ELEVATEUR 8.25 8.55 8.80 9.10 9.40 9.75

GARDIEN 7.55 1.85 8.10 8.40 8.70 9.05

SALARIE POLYVALENT 898 ¢ cc % 80 9.10 9.40 9.75

PREPOSE AU SERVICE 8.35 8.65 8.90 9.20 9.50 9.85

PREPOSE A L'ENTRETTEN DES UNITES MOBILES 7.75 8.05 8.30 8.60 8.90 9,25

MANOEUVRE 7.35 7.60 7.85 5.10 _ 8.35 5.60

ETUDIANT 6.00 6.00 6.00 6.00 6.00 6.00       
 

TAUX À L'EMBAUCHE
 

Le taux horaire de salaire payé à un nouvel employé pour sa classification (occupation)
est réduit: de 50.25 L'heure durant Les trois (3) premiers mois de son emploi.
Cette réduction ne s'applique toutefois pas à La classification "ETUDIANT".
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Pour chacune des périodes prévues à La clause 22.01, 40ût Le.

86-04-01, Le 86-10-01, et Le 87-04-01, Les taux de 4a-

Laines apparaissant pour chacune des classifications ou

occupations mentionnées sont ceux apparaissant à La pnê-

sente convention.

Pour La durée de La présente convention et ce, malgré

L'alinéa précédent, tels taux de salaires établis pour

chacune des périodes y mentionnées peuvent, Le cas éché-

ant, Etre nevisés de sorte que L'employeur s'engage à

maintenir pour ces taux de salaires, un écart de salaire

maximum de $0.10 L'heure à ceux déterminés par Le "Décret

nelatif à L'industrie du bois ouvré au Québec mis à exé-

culion pan: Le Comité paritaire du Bois ouvré de Québec",

et applicable à L'entreprise Henri Bonneville & Fils Inc.

Advenant que Le Décret dont il est fait mention précédem-

ment, prévoit des augmentations pour des périodes autres que

celles visées; Les taux de salaires s'appliquent à compter

des périodes qui y sont déterminées.

Aux fins d'application des occupations mentionnées à La présente

clause, Les expressions suivantes désignent:

CHEFS D'EQUIPE:

salanië qui, de façon habituelle, dirige et surveille des

salariés, tout en étant affecté lui-même à La production.

CONDUCTEUR DE MACHINES, CLASSE «A»:
 

salanié qui thanspose Les données requises, fait La Lecture

des schémas, scie, rabote, conroye ou façonne Pe bois of autres

matériaux, règle 4a machine, Les scies ou Les couteaux et qui

peut en faire L'entretien.

CONDUCTEUR DE MACHINES, CLASSE«B»
 

salanié qui transpose Les données requises, scie, nrabote,

covwye ou façonne Le bois et autres matériaux, règle 40 ma-

chine, Les scies ou Les couteaux et qui peut en faire L'en-

Lretien.

APPROVISIONNEUR DE MACHINES:
 

salarié qui approvisionne des machines servant à façonner ou

travailler Le bois et d'autres matériaux et qui Les met en

marche et Les amete.

MESUREUR:

salanrië qui détient un certificat d'une association attestant

de sa capacité pour mesurer ou classer Le bois.
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EBENISTE:

salanië qui transpose Les données requises, agence Le- bois et
en connaît Les essences et qui, d'apnès Les tracés de débitage,
accomplit de façon habituerle tous Les travaux de préparation,
d'assemblage et de finition en atelier, d'ouvrages visés par Le
champ d'application.

OUVRIER D'ATELIER, CLASSE «A»

salanië qui transpose Les données requises, fait La Lecture

des schémas, et qui, au moyen d'outils et de machines qu'il

règ£e et entretient, prépare et assemble Le bois et autres

matériaux ou produits en éléments préfabriqués destinés aux

bâtiments de tous genres.

OUVRIER D'ATELIER, CLASSE «B»

salaniëé qui transpose Les données requises et qui, au

moyen d'outils et de machines qu'il nèg£e et entretient, pré-

pare et assemble Le bois et autres matériaux ou produits en

éléments préfabniqués destinés aux bâtiments de tous genres.

ASSEMBLEUR

PEINTRE,

salad qui transpose Les données requises, et qui, au moyen

d'outils et de machines, assemble des pièces préparées de bois

et autres matériaux en éléments préfabniquës destinés aux bati-

ments de tous genres.

CLASSE «A»
 

PEINTRE,

salanië qui, au moyen d'équipement qu'il entretient, prépare,

assontit ou applique Les teintures, Les couleurs, Les peintures,

Les vernis, Les Laques synthëtiques et autres produits.

CLASSE «B»
 

PEINTRE,

salanië qui, au moyen d'équipement qu'il entretient, applique

Les teintures, Les couleurs, Les peintures, Les vernis, Les La-

ques synthétiques et autres produits.

CLASSE «C»
 

salanië qui applique en série sur tous genres de surfaces, Les

couches d'appret, Les teintures au moyen d'équipement qu'il en-

tretient.

VERIFICATEUR

 
salanië qui transpose Les donnës requises et qui, au moyen

d'outils, s'assure de La qualité et des nonmes de fabrication

cu vérifie L'installation d'ouvrage de menuiserie.

 

    



  

  

 

  
   

               

  

 

 
EXPEDITIONNATRE

salanië qui aide à contrôler La réception, L'expédition et

L'inventaire de tous Les produits ou matériaux pour L'entre-

prise ; AL peut, occasionnellement, conduire un tracteur ou

un ehariot élévateur :

CHAUFFEUR DE CAMION

Prepose a La Livraison de marchandises. A ce titre il con-

duit Le camion de £a compagnie.

APPROVISIONNEUR DE CAMION

Salanië qui approvisionne Les camions, selon Les données

écrites, de tous Les produits ou matériaux pour L'entreprise

et en fait Le chargement ou Le déchargement.

I£ peut occasionnellement se servir d'un chariot . élévateur.

MECANTCIEN DE MACHINES FIXES

Le mécanicien de machines {fixes défini dans La Loi des mê-

canictens de machines fixes (S.R.Q., 1964,c. M6) et ses

modifications.

MACHINISTE

satanit affecté au réglage, à L'entretien ou à La réparation

de machines ou de £'outiflage manuel, à La fabrication, au mo-

delage ou 4 L'affatage des couteaux de machines, a £'affltage des

scies et à La mise en place ou au déplacement de machines ou

de Leurs accessoires.

  

  

AIDE-MACHINISTE

salanië qui, sous La surveillance d'un machiniste est affects

au réglage, à L'entretien ou à La réparation de machine ou de

L'outillage manuel à £a fabrication, au modelage ou à L'at{âtage

des couteaux de machines, à L'afgütage des scies et à La mise

en place ou au déplacement de machine ou de Leurs accessoires.

 

 

   

   

CONDUCTEUR DE CHARIOT ELEVATEUR

salanié qui conduit et entretien Les engins de manutention.

 

  
GARDIEN

 

safanit qui fait La surveillance, Le ménage, de menus travaux

d'entretien ou Le chauffage dans £e cas d'installation non visés
par £a Loi des mécaniciens de machines fixes (S.R.0., 1964,c. M6)

et ses modifications.
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a SALARIE POLYVALENT
3 salanit qui effectue des travaux qui relève de plusieurs emplois
4 sans que La durëe du travail visé par chacun n'excède 20 heures

1 au cours de La semaine.

3 PREPOSE AU SERVICE
1 salarié qui est affecté à La manutention, au montage, au démon-
|il tage, aux réparations ou aux ajustements des éléments prégabri-

ww ques destinés aux bâtiments de tous genres.

PREPOSE À L'ENTRETIEN DES UNITES MOBILES

salanië qui, selon Les cédules et demandes à cet etfet, pro-

cède au Lavage des véhicules et à Leur entretien régulier tets;

changements d'huile et de pneus, graissage, remplacement de

Lumières et toutes autres tâches connexes à L'entretien général.

  
MANOEUVRE

salanië pour Lequel aucun autre emploi n'est prévu dans La

>4 présente convention.
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ETUDTANT

salanie qui grnéquente une maiscn d'éducation de façon habi-

i: tuelle et dont La durée d'emplod n'excéde pas soixante-cing

§ (65) jours ouvrables pan année.

 

 ARTICLE 22.04

 
 

I£ est entendu entre Les parties que L'employeur ne garantie

pas à fournir de L'emploi selon Les classifications décrites

à 22.08 de même que selon Les départements décrits à 9.01 C).

ARTICLE

| Les employës recevront chaque jeudi après-midi Leur salaire

1 sous forme de chèque couvrant La semaine de travail se termi-

nant Le vendredi soir précédent (17 heure) ou 4e terminant Le

samedi AM pour ce qui est de L'équipe de nuit, s'il a Lieu.

es:  
  



ARTICLE 23

.Ë 23.01

23.02

1
1

] 23.03

23.04
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MESURES DISCIPLINAIRES

Toute mesure disciplinaire écrite peut être soumise à

La procédure de réglement de griefs et arbitrage prévue

à L'anrticke 15 de La présente convention. En cas d'ar-

bitrage, La preuve incombe à L'employeur.

Copie de La mesure disciplinaire est transmise a L'em-

ployëé. Elle est également transmise au délégué syndical

dans Les meilleurs délais à moins que L'employë ne 4'y

oppose.

Sauf pour Les cas de récidive sur des actes de même

nature, toute mesure disciplinaire est retirée du dossier

de L'employëé neuf {| 9) mois après sa signification.

Lors de La signification d'une mesure disciplinaire,

L'avis écrit à L'employëé doit contenir Le ou Les motif (4)

à L'appui de La mesure disciplinaire.
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EN FOI DE QUOT, Les panties ont signe La présente convention

E
R
R
,

Le 31 août 1984 à Ste-Marie de Beauce, Québec, à 17 heures 5

minutes.
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ANNEXE "1"

fou” La période debutant Le ler avril 1984, Les taux de

talrires et La classification des employes sont appliqués

telor Leun occupation telle que mentionnée ci-dessous :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  

 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

84-04-01
à La date de
signature de
La prisente

PERIODE convention

CHEF D'EQUIFE §.30

CONDUCTEUR TE MACHINES

CLASSE A §.10

CLASSE B (2 ans d'expérience) &.00

CLASSE B (moins de deux (2) ans) 7.70

APPROVISIONKEUR DE MACHINES 7.50

MESUREUR § 45

EBENISTE 8.30

OUVRIER D'ATELIER: |
CLASSE A §.10

CLASSE B 7.70

ASSEMBLEUR 7.50

A PEINTRE:

i CLASSE À 8.10

1 CLASSE B 7.70

: CLASSE C | 7.50

| VERIFICATEUR oo oo oo 8.10

; EXPEDITIONNAIRE 8.10

CHAUFFEUR DE CAMION | 8.10

APPROVISTONKEUR DE CAMIONS 7.50

MECANICIEN TE MACHINES FIXES 7.80

MACHINISTE &.10

AIDE MACHINISTE 7.70

CONDUCTEUR DE CHARIOT ELEVATEUR §.00

GARDIEN 7.30

SALARTE POLYVALENT &.00

PREPOSE AU SERVICE 5.10

PREPOSE A L'ENTRETIEN DES UNITES MOBILES 7.50

MANOEUVRE 7,10

ETUDIANT 5.75 
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

LES PARTIES

Les parties à La présente conviennent du statut particulier régissant

ë Les conditions de travail d'un homme de maintenance affecté à divers

travaux de réparation des unités mobiles de L'employeur. Cet employë

a un horaire et une 5emaine de travail non-définis a La présente con-

vention. Advenant que dans une même semaine de travail, cet employé

effectue sur demande plus de quarante-deux heures et demi (42 1/2) de

travail, L'employeur Le paie pour chaque heure additionnelle ainsi

travaillée de La façon suivante:

- taux horaire simple de L'employé pour son emploi

a exZeuten majone d'un demi (150$)

 

HENRI BONNEVILLE & FILS INC POUR LE SYNDICAT

 
  

  



     

 

BONNEVILLE
À PORTES ET FENÉTRES

- WINDOWS AND DOORS

Ste-Marie le 18 décembre 1984 8

Mme Christiane Tremblay

Direction des supports à l'information e
425, St-Amable, 2ième Etage È

3 Québec. x
4 G1R 4Z1 t

OBJET: Votre lettre du 7 novembre 84 .

relative à certaines informa- 4.
tions prévues à la convention ;
collective. ;

Madame, s

  

Suite à nos récents entretiens, je désire vous communiquer par la présente
les réponses suivantes aux questions que vous avez formulées:

1) Le taux de salaire du chef d'équipe à la date de signature de
la convention collective est de $8.55.  

2) Celui du manoeuvre à la même époque est de S7.35.

3) La classification d'assembleur est celle où l'on retrouve

a le plus d'employés. Leur nombre à la date de signature de

2 la convention est de 18 employés et le taux est de S7.75.

4) Au total 93 employés sont couverts par la convention collective

à la date de signature.

Espérant ces réponses conformes à vos attentes, je vous prie d'agréer,
Madame, mes salutations.

 

Bien à vous.

A0 7 2

  & FILS INC

“Par: Jean-Louis Bonneville

274, rue Duchesnay, C.P. 1000, Ville Ste-Marie, Beauce, Québec, GOS 2YO tél.: (418) 387-5487  
    


